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Téléchargez dès maintenant 
et gratuitement votre application! 

LeDevoir.com/app

Navigation intuitive
et conviviale

Design épuré

Lecture hors
connexion

À lire en format portrait
ou paysage

Compatible avec les 
systèmes d’exploitation
iOS et Android

Contenu enrichi d’extraits
vidéo, audio et de galeries
photo

Partage des articles
sur les médias sociaux
et par courriel

Suggestions de lectures
complémentaires

Directeur

V oilà ! Le Devoir est
maintenant sur ta-
blette. Nous vous pré-
sentons ce matin, non
sans fier té, l’applica-

tion Le Devoir que je vous invite à
télécharger gratuitement dans
l’App Store d’Apple ou sur Google
Play pour la version Android.

Le Devoir sur tablette est une
nouvelle façon pour nous de vous
livrer le journal et pour vous, lec-
teurs, de le lire en tirant profit des
avancées technologiques qu’of-
frent les tablettes numériques.
Mais attention, nous n’avons pas
cherché à réinventer le journal ou
le journalisme. Le Devoir sur ta-
blette sera différent du Devoir pa-
pier, mais ce sera toujours un jour-
nal dont la mission est d’informer.

Comme dans tout bon journal, Le
Devoir sur tablette s’ouvre sur une
page une — un premier écran, faut-
il dire. On vous y présente les
choix de la rédaction. Y sont mis
en vedette les textes qui, croyons-
nous, méritent votre attention.
Chaque section a aussi ses man-
chettes. Tout n’a pas la même im-
portance dans un journal, où il faut

ordonner, hiérarchiser les nou-
velles, exercer un jugement édito-
rial. Nous avons voulu que cette
hiérarchie demeure, que vous re-
trouviez dans Le Devoir sur tablette
la signature du Devoir.

Dans ce Devoir numérique, il y
aura le texte et le contexte. Pour
tous les textes importants, nous
proposerons des éléments d’infor-
mation complémentaires, des réfé-
rences ou des liens vers d’autres
sources d’information, des vidéos,
des galeries photo. Vous verrez
d’ailleurs que la photo est très pré-
sente. Le week-end, vous pourrez
accéder de façon dynamique au
contenu des sections de notre
Agenda sur les films en salle ou à
la télévision.

L’application Le Devoir sur tablette
est gratuite. Elle donnera accès li-
brement à toutes les sections, mais
pour lire les textes, il faudra être
abonné ou acheter l’édition du jour.
Toutefois, toutes les éditions seront
en accès libre ces prochaines se-
maines, et ce, jusqu’au 8 décembre.
Bien sûr, si vous êtes déjà abonné au
Devoir, que ce soit avec l’abonne-
ment papier ou l’abonnement numé-

rique, vous aurez accès sans frais
supplémentaires au Devoir sur ta-
blette. Vous trouverez sur LeDe-
voir.com les diverses formules
d’abonnement proposées.

Le Devoir a choisi de rendre
payant le contenu de son applica-
tion tablette. Nous avions fait ce
choix il y a plusieurs années pour
notre site Internet. Cette approche
a depuis été reprise par la plupart
des journaux d’Amérique du Nord,
voyant que la publicité ne peut
seule assurer le financement d’une
salle de rédaction. Dans notre cas,
l’appui que nous apportent les lec-
teurs par leur abonnement ou
l’achat en kiosque est essentiel. La
qualité de l’information au Devoir
ne se conçoit tout simplement pas
sans une totale indépendance édi-
toriale, laquelle nous vient d’abord
des lecteurs.

Le Devoir sur tablette est le fruit
d’un travail collectif auquel ont par-
ticipé toutes les équipes du jour-
nal. Elle a été développée par les
agences Piranha et Cortex Media,
toutes deux de Québec. Mainte-
nant, elle vous appartient à vous,
lecteurs.

Le Devoir sur tablette

PEDRO RUIZ LE DEVOIR

Bernard Descôteaux
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A L E X A N D R E  S H I E L D S

A vec un gouvernement Couillard qui se mon-
tre ouvert à l’exploitation d’éventuelles res-

sources de gaz de schiste dans la vallée du
Saint-Laurent, l’industrie estime que le temps
est venu de lancer des projets pilotes d’extrac-
tion, et ce, avant même de mettre en place une
loi pour encadrer le secteur énergétique fossile.

« Selon nous, un projet pilote permettrait au
gouvernement, au public et aux investisseurs de
voir qu’il est possible de faire de la production de

façon sécuritaire », a fait va-
loir lundi le président de
l’Association pétrolière et
gazière du Québec (APGQ),
Michael Binnion, dans le ca-
dre de l’assemblée annuelle
de l’organisation.

Celui qui est aussi prési-
dent de l’alber taine Ques-
terre Energy estime que le
gouvernement Couillard
pourrait même autoriser un
tel développement avant
l’adoption de la future loi

censée encadrer l’exploration et l’exploitation
d’hydrocarbures. « Selon nous, ce serait bon
pour le gouvernement d’avoir un projet-pilote
pour faire un système de réglementation. Il est
dif ficile de développer de l’expertise sans un pro-
jet de production», a affirmé M. Binnion.

Ce projet d’exploitation de gaz de schiste de-
vrait être suffisamment important pour permet-
tre de démontrer à quoi ressemblerait une pro-
duction industrielle à plus grande échelle dans
les basses ter res du Saint-Laurent, où se
concentrerait la ressource au Québec. Cela
pourrait nécessiter de forer plusieurs puits,
mais aussi de mettre en place plusieurs plate-
formes de forage ainsi que les installations né-
cessaires à l’exploitation.

Mais où installer ces projets expérimentaux,
qui nécessiteraient des forages horizontaux et
des opérations de fracturation hydraulique ?
Michael Binnion estime que «chaque entreprise
qui a un projet pourrait vouloir faire un projet
pilote », et donc qu’il est dif ficile pour le mo-
ment de déterminer où ceux-ci seraient lancés.

Vers un
retour du gaz
de schiste
L’industrie souhaite
lancer des projets pilotes
d’exploitation

A M É L I E  D A O U S T - B O I S V E R T

A près des compressions déjà douloureuses
cette année, Québec a demandé aux direc-

tions régionales de santé publique de se départir
de près d’un employé sur trois pour le 1er avril pro-
chain. C’est tout le volet prévention qui est en péril.

Les économies recherchées sont sans précédent
en santé publique, à la hauteur de 30% des budgets

actuels, ce qui entraînerait les nombreuses sup-
pressions de postes a appris Le Devoir.

Des impacts sur la santé de la population, sur-
tout les personnes les plus vulnérables, ainsi que
des retombées financières négatives à moyen
terme sont à prévoir, avertit le président de l’Asso-
ciation des médecins en santé communautaire.
«C’est une décision qui va à l’encontre des intérêts de
la population et du réseau de la santé. La prévention

est un investissement qui rapporte. Les économies se-
ront à la marge et à court terme», déplore le Dr Yv
Bonnier-Viger.

Vaccination, surveillance des maladies et intoxi-
cations à déclaration obligatoire, surveillance des
maladies infectieuses, dépistage, certaines mis-
sions de la santé publique sont à toutes fins utiles

COMPRESSIONS

La Santé publique menacée
Les budgets seraient amputés de 30 %, compromettant la prévention

JACQUES NADEAU LE DEVOIR

La surveillance des maladies infectieuses et la vaccination font partie des missions intouchables de la Santé publique. Il en va tout autrement de la
promotion de la santé et de la prévention. Ci-dessus, des enfants portant un masque hygiénique lors de l’épidémie de grippe H1N1.

DODO.ORG

Mikael Colville-Andersen, avec des cyclistes, lors de l’un de ses périples dans les grandes villes du monde.

VOIR PAGE A 8 : SANTÉ

M A R C O  F O R T I E R

O n le surnomme le « pape du vélo urbain ».
Mikael Colville-Andersen, fier résidant de

Copenhague, au Danemark, parcourt le monde
pour répandre la bonne nouvelle cycliste. Le re-
voici à Montréal, une ville qu’il aime tellement
qu’il s’est fait tatouer un plan de la rue Saint-
Viateur sur l’épaule droite !

«Montréal est la ville la plus agréable en Amé-
rique du Nord. Absolument. Je me sens chez moi
ici », dit ce verbomoteur de 46 ans, attablé dans
un café de la… rue Saint-Viateur, justement.

Pour être plus précis, Mikael Colville-Ander-
sen se sent chez lui sur le Plateau-Mont-Royal

et dans le Mile End, les quartiers qui ont mis
Montréal sur la carte du monde. Parlez-lui de
Rosemont ou de Villeray, les nouveaux coins
les plus recherchés en ville, et il vous deman-
dera de quoi il s’agit. Et qui aime bien châtie
bien : il se montre très critique du peu d’em-
pressement de l’administration Coderre à in-
vestir dans l’aménagement urbain du XXIe siè-
cle. Dans les pistes cyclables, entre autres.

Colville-Andersen se trouve en ville pour
tourner une émission pilote de Life-Sized Cities,
une série qui lui fera visiter des villes « agréa-
bles à vivre » sur les cinq continents. Montréal

ENTRETIEN AVEC LE « PAPE DU VÉLO URBAIN »

« Le vélo, symbole de l’avenir »

VOIR PAGE A 8 : VÉLO

H É L È N E  B U Z Z E T T I

Correspondante parlementaire
à Ottawa

C ela relève presque du miracle. Des indivi-
dus qui militent contre l’avortement au Ca-

nada réussissent à financer à coup de milliers
de dollars les organismes pro-vie au pays sans
qu’il leur en coûte un sou. Un courtier en im-
mobilier américain a simplement mis sur pied
un système qui permet de faire bifurquer, de
manière tout à fait légale, une partie des com-
missions versées lors de l’achat ou de la vente
d’une maison. Alléluia !

« C’est une idée qui m’a été inspirée par le
Saint-Esprit en 2007», raconte au Devoir David
Theisen, le fondateur de Real Estate for Life.
M. Theisen est un courtier en immobilier du
Michigan et un fervent militant religieux pro-
vie. « Je parlais et elle est arrivée dans ma tête
de nulle par t. J’ai lancé l’initiative en 2009.
C’est juste une idée du Saint-Esprit. Il n’y a pas
eu de voix dans ma tête ou d’éclat de lumière.
Juste une idée. »

L’idée est en effet désarmante de simplicité.
Lors de l’achat ou la vente de n’importe quel
bien immobilier, une commission représentant
un pourcentage du prix de la vente est versée
au courtier. Mais si le vendeur ou l’acheteur de
la maison a été recommandé au courtier par un
collègue, le courtier doit verser à ce collègue
une prime prise à même sa commission. La
prime représente en général 25% de la commis-
sion. Real Estate for Life se veut donc un ser-
vice de références immobilières qui empoche

L’immobilier
pour financer
des organismes
pro-vie

«Philippe
Couillard a dit
que le Québec
“is open for
business”.
C’est un
changement.»

VOIR PAGE A 8 : IMMOBILIER
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L’ idée de baptiser le nouveau
pont sur le Saint-Laurent du

nom de Maurice-Richard a dé-
clenché un déluge de critiques
dans la métropole, dont celle du
maire Denis Coderre qui a re-
proché au gouvernement fédé-
ral de plonger la famille du
hockeyeur dans une contro-
verse qu’elle n’a pas cherchée.

Ce n’est pas l’hommage
rendu au légendaire Maurice
Richard qui alimente la polé-
mique, mais bien la disparition
du nom de Champlain.

« Maurice Richard, c’est un
héros » ,  a reconnu le maire
Denis Coderre qui dénonce
néanmoins les intentions du
gouvernement fédéral. « Ce
que je  trouve tris te ,  c ’es t
qu’on tente de créer une
controverse.  Moi,  j ’aurais
conservé le  nom du pont
Champlain parce que ce n’est
pas un nouveau pont. C’est
un pont qu’on remplace », a-t-
il dit avant de préciser qu’il
se pliera à la décision d’Ot-
tawa puisque le futur pont lui
appartient : « Je ne me battrai
pas. C’est le gouvernement fé-
déral qui décide. »

Le maire a rappelé la déli-
cate opération qui avait
conduit la Ville à renommer la
rue University en l’honneur de
l’ex-premier ministre Robert
Bourassa. «Je pense à la famille
dans tout ça», a-t-il dit. «Il faut
travailler en consensus.»

Aux yeux de la mairesse de
Longueuil,  Caroline St-Hi-
laire, Ottawa cherche à faire

diversion alors que l’enjeu
principal demeure le péage.

Démarche électoraliste?
Lundi, l’attaché de presse

du ministre de l’Infrastruc-
ture, Denis Lebel, insistait
pour dire que la décision
n’avait pas encore été prise
concernant le nom du futur
pont et que tous les scénarios
étaient sur la table.

Rappelons que, samedi der-
nier, La Presse rapportait que
le gouvernement avait fait son
nid et que le nouveau pont por-

terait le nom de l’ancienne ve-
dette du Canadien. Au cours
des dernières années, le mi-
nistre Lebel avait d’ailleurs
prévenu qu’il était hors de
question de conserver le nom
de Champlain sous prétexte
que, pendant plusieurs an-
nées, deux ponts se côtoie-
raient, l’ancien et le nouveau.

«Ce n’est pas of ficiel encore.
Ce ne sont que des rumeurs,
mais c’est un honneur grandiose.
[…] Nous sommes très touchés
qu’on veuille donner le nom de
notre père», a affirmé à Radio-

Canada le fils du hockeyeur,
Maurice Richard Junior, tout en
précisant que son père détestait
la controverse.

De nombreuses voix se sont
élevées pour dénoncer l’inten-
tion du gouvernement. « C’est
une démarche électoraliste de
la part des conservateurs », es-
time Gérard Beaudet, profes-
seur à l’institut d’urbanisme de
l’Université de Montréal.
« C’est dommage parce que,
sans rien enlever à Maurice Ri-
chard, Samuel de Champlain
est d’une extrême importance

dans notre histoire. »
De son côté, Benoît Melan-

çon, professeur au Dépar te-
ment des littératures de langue
française de l’Université de
Montréal, qualifie de «spécieux»
les arguments du gouverne-
ment de ne pas conser ver le
nom de Champlain : « Je pense
qu’on est en train d’assister à
une façon de réécrire l’histoire
du Québec. Ce n’est pas une his-
toire de hockey, c’est une histoire
très clairement politique».

Le Devoir

PONT MAURICE-RICHARD

Coderre aurait préféré garder le nom de Champlain

B R I A N  M Y L E S

La commission Charbonneau
s’est intéressée à une loi

américaine facilitant le recou-
vrement auprès des fraudeurs,
lundi, en conclusion du volet de
ses travaux sur les experts.

Il ne reste maintenant plus
qu’une seule étape publique
pour la commission, soit les
remarques finales des avocats
des parties qui auront lieu la
semaine prochaine. La com-
mission devra par la suite s’at-
teler à la rédaction de son rap-
port final, qui devra être remis
au gouvernement au plus tard
le 19 avril 2015.

Lundi, l’avocat amé-
ricain Neal A. Roberts
a vanté les mérites de
la loi sur les fausses
réclamations, qui a
permis de récupérer
35 milliards de dollars
depuis un quar t de
siècle. Selon Me Ro-
ber ts, la loi réconci-
lie « le capitalisme et
la démocratie ».

Dans le cadre de la
False Claims Act, un dénoncia-
teur qui amène des informa-
tions confidentielles et privilé-
giées sur des irrégularités peut
toucher en récompense de 15 à
30 % des sommes que le gou-
vernement pourra récupérer à
l’issue d’un procès devant jury.
Afin d’encourager les règle-
ments à l’amiable, la loi multi-
plie par trois les dommages qui
seront accordés à la fin des
procédures.

Me Roberts a cité en exemple
le cas récent de Trinity, une
firme qui fabrique des garde-
fous au Texas. Un concurrent a
dénoncé l’entreprise parce
qu’elle avait fait des modifica-
tions à ses garde-fous qui ont
compromis la sécurité des auto-

mobilistes, sans en informer le
bureau des transports. Trinity a
été condamné à rembourser
175 millions, une somme triplée
à 525 millions.

Dans le cas du Big Dig, à
Boston, l’entreprise Bechtel a
accepté de rembourser 407 mil-
lions pour avoir fait de la fausse
facturation et avoir fourni des
matériaux de piètre qualité.

Trucage d’appels d’of fres,
gonflement du coût ou de la
quantité de matériaux, trom-
peries : toutes les formes de
« tricheries » commises au dé-
triment de l’État sont cou-
vertes par la loi. Pour l’année

2012 seulement, la
loi a permis de récu-
pérer un total de
5 milliards.

La loi comporte cer-
taines particularités.
Si l’État choisit de ne
pas intenter de pour-
suite, le dénonciateur
peut prendre le relais.
Même s’il agit de sa
propre initiative, il re-
présentera l’État dans
sa poursuite. En cas

de victoire, il touchera de 15 à
30% des dommages (comparati-
vement à 15 à 25% si l’État avait
plaidé la cause).

Dans une démarche inusitée,
la commission a demandé à un
ancien bâtonnier, Michel Jolin,
de commenter séance tenante
le témoignage de Neal A. Ro-
berts. Me Jolin a fait part de ses
nombreuses préoccupations.

Il craint l’émergence de «re-
cours frivoles » et d’une «chasse
au trésor » si le modèle améri-
cain est implanté au Québec. Il
suggère de trouver « un juste
équilibre » pour que cette loi
ne soit pas assimilée à une lo-
terie pour les dénonciateurs.

Le Devoir

COMMISSION CHARBONNEAU

L’exemple américain 
pour recouvrer l’argent
des fraudes

INFRASTRUCTURE CANADA

Denis Coderre trouve « triste» qu’on « tente de créer une controverse» autour de l’appellation du nouveau pont Champlain.

B R I A N  M Y L E S

L a Congrégation des frères
de Sainte-Croix a choisi de

se battre pour éviter d’indemni-
ser à nouveau des victimes
d’agressions sexuelles.

Le deuxième recours collectif
intenté contre les Sainte-Croix
ne passe pas comme une lettre
à la poste. Leurs avocats contes-
tent les réclamations, évaluées à
350 000$ par plaignant. Ils cher-
chent aussi à faire exclure du
dossier des requérants toute ré-
férence à des lettres écrites par
leur ancien avocat, Émile Per-
rin, en évoquant le droit au se-
cret professionnel.

Ces lettres sonnaient
l’alarme sur les sévices commis
par les Sainte-Croix, dans l’in-
différence de la congrégation.
Elles ont fait l’objet de nom-
breux reportages dans les mé-
dias. C’est la première fois que
les Sainte-Croix évoquent un
droit au secret professionnel
sur ces documents qui n’ont
plus de secret pour personne.

L’avocat des victimes, Alain
Arsenault, s’étonne de cette
stratégie. «Qu’est-ce qui motive
les Sainte-Croix à s’acharner sur
leurs victimes?», s’interroge-t-il.

18 millions
Dans une entente histo-

rique, les Sainte-Croix ont ac-
cepté en 2013 de verser
18 millions de dollars à 206
v i c t i m e s  d ’ a g r e s s i o n s
sexuelles dans trois écoles di-
rigées par les frères.

Le nouveau recours collectif,
lancé quelques mois après la
conclusion de la première en-
tente, englobe toutes les vic-
times restantes des Sainte-
Croix. Les parties seront à la
cour mardi pour l’audition des
requêtes préliminaires dans
cette affaire.

Les lettres de Me Perrin sont
d’une grande importance dans
cette cause. Me Arsenault veut
s’en ser vir pour démontrer
que la congrégation était au
courant des abus et qu’elle n’a
rien fait pour protéger les vic-
times. Cette négligence ouvri-
rait la porte au versement de
dommages punitifs, selon lui.

Le porte-parole des victimes,
Sébastien Richard, a écrit au
pape François, pour se plaindre
de l’attitude des Sainte-Croix.

Le Devoir

SAINTE-CROIX

Les frères
contestent
le recours

S T E V E  R E N N I E

à Ottawa

L a ministre de la Santé du Canada songe à
envoyer du personnel médical en Afrique

de l’Ouest pour aider à contenir le virus Ebola,
mais personne ne s’y rendra sans plan d’éva-
cuation clair, a-t-elle indiqué lundi.

«Nous n’enverrons pas d’autres travailleurs de
la santé jusqu’à ce que nous soyons assurés d’avoir
une évacuation médicale garantie», a-t-
elle déclaré, en conférence de presse
avec l’administrateur en chef de la
santé publique du Canada, le docteur
Gregory Taylor.

«Il y a très peu de services accessibles
pour l’évacuation médicale. Nous avons
une entente avec les États-Unis, mais
eux-mêmes ont un plan d’évacuation mé-
dicale limité», a ajouté Mme Ambrose.

Le Canada a une entente avec les
États-Unis pour transporter des pa-
tients atteints du virus à bord d’un ap-
pareil du transporteur privé Phoenix
Air, a-t-elle expliqué.

Le problème, selon elle, est que plusieurs au-
tres pays comptent sur les États-Unis pour
transporter leurs patients et que le Phoenix Air
ne peut accueillir qu’un certain nombre de per-
sonnes à la fois. « [Le Canada] fait partie des
nombreux pays qui ont conclu une telle entente
[…] Notre pays n’est pas le seul qui doit affronter
ce défi », a-t-elle souligné.

Les Centres pour le contrôle et la prévention
des maladies des États-Unis utilisent les deux

avions de Phoenix Air pour transférer des pa-
tients infectés par le virus. La compagnie conçoit
actuellement un troisième avion spécialisé dans
le transport des malades, qui sera muni d’équi-
pement médical et d’une chambre d’isolement
pour empêcher la propagation du virus.

Les autres options de transport en Afrique de
l’Ouest sont limitées et il est hors de question que
les patients atteints de l’Ebola montent à bord des

vols commerciaux, estime la ministre.
Le premier ministre australien, Tony

Abbott, a aussi indiqué qu’il n’enverrait
pas de médecins ou d’infirmiers avant
que les risques ne soient réduits.

Plusieurs Canadiens se sont rendus
dans la zone ravagée par le virus de-
puis quelques mois. Certains y sont
avec l’Organisation mondiale de la
Santé (OMS) et d’autres font partie de
Médecins sans frontières.

L’Agence de santé publique du Ca-
nada a d’ailleurs deux laboratoires mo-
biles en Afrique de l’Ouest. Une des

équipes aide les professionnels de la santé de la
région à diagnostiquer plus rapidement le vi-
rus. L’autre laboratoire travaille avec Médecins
sans frontières pour tester l’efficacité des me-
sures de prévention.

Le Canada a procédé dimanche en Nouvelle-
Écosse à sa première grande simulation pour
se préparer à une potentielle éclosion du virus
Ebola au pays. 

La Presse canadienne

EBOLA

Ottawa veut un plan d’évacuation

LYLE STAFFORD LA PRESSE CANADIENNE

La ministre de la Santé, Rona Ambrose, au Laboratoire national de microbiologie, à Winnipeg

François
Hollande 
s’en mêle
Même le président français,
en visite à Ottawa lundi, a
semblé s’immiscer dans le
débat sur le nom du pont.
Lors d’un discours prononcé
à la Chambre des com-
munes, François Hollande a
noté l’«amitié indéfectible»
que partagent le Canada et
la France, soulignant au pas-
sage l’importance historique
de Champlain. «Il y a tout
juste 400 ans, un Français
originaire des Charentes, Sa-
muel de Champlain, remon-
tait le Saint-Laurent depuis
l’Océan et fondait un nou-
veau pays. Votre pays. Il fut le
premier gouverneur général
du Canada», a affirmé le
président français. Plus tôt,
Stephen Harper a de son
côté choisi de citer le rôle
historique de Jacques Car-
tier. Si M. Hollande s’est
montré discret, le quotidien
français Le Figaro avait car-
rément déploré lundi un «ca-
mouflet» de la part du pre-
mier ministre canadien à
l’endroit du président fran-
çais, puisque la rumeur du
nom du futur pont a été
ébruitée à la veille de la vi-
site de François Hollande
au Canada.

Marie Vastel

Coderre veut garder
Marc Parent
Le maire Denis Coderre a fait
savoir qu’il demanderait cette
semaine à la ministre de la Sé-
curité publique, Lise Thé-
riault, de renouveler pour cinq
ans le mandat du directeur du
Service de police de la Ville de
Montréal (SPVM), Marc Pa-
rent. «C’est un homme d’une
très grande compétence. Il a

toute ma confiance», a souli-
gné le maire Coderre. Selon
lui, il importe de confirmer
M. Parent dans ses fonctions
compte tenu des négociations
qui devront avoir lieu avec les
policiers pour le renouvelle-
ment de leur convention col-
lective. Marc Parent avait été
nommé en 2010 à la tête du
SPVM. Il succédait alors à
Yvan Delorme.

Le Devoir

Retraites :
manifestation
bruyante à Québec
Des centaines de syndiqués
municipaux ont manifesté
bruyamment lundi soir devant
l’hôtel de ville de Québec pour
dénoncer le projet de loi sur les
retraites. À l’intérieur, les élus
réunis pour la séance du conseil
municipal s’entendaient à peine

parler. «Le maire Labeaume a
toujours dit que pour les manifs,
il ne se passait rien à Québec.
Ben, on va lui montrer!», a
lancé le vice-président des cols
bleus de Québec Alain Bou-
rassa dans un discours aux ma-
nifestants. Selon les estimations
du Devoir, entre 700 et 1000
personnes prenaient part à
cette manifestation, dont de
nombreux cols blancs et cols
bleus de Montréal, Laval, Lon-

gueuil et Lévis. Des policiers,
pompiers et des syndiqués des
sociétés de transport public
étaient aussi présents. Mais le
maire Labeaume a assuré que
l’événement ne le ferait pas
changer d’idée. Lors d’une
rencontre avec les journa-
listes avant la séance du
conseil, il a réitéré qu’ils
avaient le droit de manifester,
mais qu’il serait inflexible.

Le Devoir

Il ne reste
qu’une étape
publique à la
commission,
soit les
remarques
des avocatsLe Canada

n’enverra 
pas d’autres
travailleurs
sans être sûr
qu’ils puissent
être évacués



L E  D E V O I R ,  L E  M A R D I  4  N O V E M B R E  2 0 1 4

ACTUALITES
A  5

I l y a deux semaines, le premier ministre
Couillard avait entretenu les délégués au
conseil général du PLQ de son prochain

voyage en Chine et en Islande. «Nous dirons au
monde notre fierté d’être Québécois», avait-il dé-
claré. Personne n’aurait pu imaginer qu’il le ferait
seulement en anglais, alors que Stephen Harper
commence systématiquement ses discours en
français, où qu’il se trouve sur la planète.

Précisément au moment où François Legault dé-
cidait d’imprimer un virage nationaliste à la CAQ, il
aurait été difficile d’imaginer une meilleure illustra-
tion de la dérive du parti qui a jadis fait du français
la seule langue officielle du Québec. «Plus qu’une
erreur, une faute», aurait dit Talleyrand.

M. Legault a vu dans le résultat de l’élection du
7 avril dernier une occasion unique de réhabiliter
la mythique «troisième voie» dans laquelle Ma-
rio Dumont rêvait d’engager le Québec. « Les
Québécois ne veulent plus que le paysage politique
soit dominé par la division entre souverainistes et
fédéralistes. C’est donc quelque chose de fondamen-
tal qui s’est passé. C’est la fin d’une époque. Et sur-
tout, c’est le temps de passer à autre chose », a
lancé M. Legault.

Les stratèges caquistes sont cependant les pre-
miers à reconnaître qu’il est un peu tôt pour son-
ner le glas de la polarisation. Même si Pierre Karl
Péladeau annonçait son intention de reporter la
tenue d’un référendum sine die, comme plusieurs
lui en prêtent l’intention, son élection à la tête du
PQ aurait quand même pour effet de remettre la
souveraineté à l’ordre du jour et de précipiter les

électeurs fédéralistes suscep-
tibles d’être séduits par un na-
tionalisme « mou » dans les
bras des libéraux.

M. Legault leur a fait un
gros clin d’œil en évoquant
pour la première fois la possi-
bilité qu’un gouvernement ca-
quiste signe un jour la Consti-
tution canadienne, même s’il a
cru bon d’ajouter que lui-
même ne serait sans doute
plus en politique si ce jour de-
vait venir. Jusqu’à présent, il

avait simplement dit que le Québec devait être re-
mis sur ses rails pour lui permettre de décider li-
brement de son avenir politique, quelle que soit
l’avenue qu’il choisira.

◆ ◆ ◆

Ce n’est pas la première fois que M. Legault
s’aventure sur le terrain linguistique. Dans le son li-
vre consacré au Projet Saint-Laurent, il avait déjà
évoqué le «compromis historique» qu’il comptait
proposer au gouvernement fédéral et au reste du
Canada dans l’esprit de la «souveraineté culturelle»
de Robert Bourassa, mais il avait beaucoup amoin-
dri ses exigences lors de la dernière campagne
électorale, préférant mettre l’accent sur la nécessité
d’un grand ménage dans les finances publiques et
les structures de l’administration publique.

À la CAQ, on est cependant bien conscient
qu’il faudra trouver autre chose en 2018. Même
si le retour à l’équilibre budgétaire, que le gou-
vernement Couillard a promis dès 2015-2016, de-
vait être quelque peu retardé, le gros du travail
devrait être terminé dans quatre ans.

La députation adéquiste dont M. Legault avait
hérité au départ n’aurait peut-être pas été très
chaude à l’idée d’un vitrage nationaliste, mais
l’élection du 7 avril a modifié la dynamique in-
terne de la CAQ. Plusieurs de ceux qui ont été
élus dans le 450 sont d’anciens péquistes pour
qui la défense du français va de soi.

◆ ◆ ◆

Ce que M. Legault réclame maintenant en ma-
tière de langue demeure néanmoins très en deçà
de ce que prévoyait le projet de loi 14 présenté
par le gouvernement Marois, auquel son parti
s’était vigoureusement opposé, avec le résultat
qu’il s’était retrouvé sur les tablettes.

Lors de son grand retour en politique, à l’au-
tomne 2010, le futur chef de la CAQ se faisait fort
de rapatrier « 100 % de la souveraineté sur la
langue», ce qui aurait supposé rien de moins que
l’abolition de l’article 23 de la Charte canadienne
des droits. On avait dû lui expliquer que cela était
complètement irréaliste.

La capacité qu’a M. Legault de modifier à sa
guise les orientations de son parti est tout à fait re-
marquable. Les militants caquistes avaient appris
en lisant son livre que leur chef entendait présen-
ter un «compromis historique» au reste du Canada.
En fin de semaine, c’est dans son discours de clô-
ture qu’ils ont été informés du nouveau «nationa-
lisme d’ouverture» dont ils devront se faire les por-
teurs. Lucien Bouchard et Pauline Marois avaient
aussi obtenu des votes de confiance supérieurs à
90%, mais aucun chef du PQ n’a eu une marge de
manœuvre comparable à la sienne.

Le congrès de la CAQ qui s’est tenu en fin de se-
maine dernière à Trois-Rivières était pour le
moins singulier. Après une conférence sur elle-
même prononcée par la «dragonne» Danièle Hen-
kel, les délégués ont eu droit à une série de panels
qui n’étaient pas dénués d’intérêt, mais aucune ré-
solution ne leur a été soumise. Remarquez, per-
sonne n’a semblé trouver à redire.

mdavid@ledevoir.com

Le nouveau
virage 
de la CAQ

MICHEL DAVID
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Le président français, François Hollande, souhaite que le Canada soit «pleinement engagé» dans la lutte contre les changements climatiques.

M A R I E  V A S T E L

Correspondante parlementaire
à Ottawa

L e président français, François Hollande, a
profité d’un discours au Parlement pour ap-

peler le Canada à être «pleinement engagé» dans
la lutte contre les changements climatiques. La
visite du chef d’État français n’aura cependant
pas été qu’amère pour Stephen Harper, qui a eu
droit à un plaidoyer de son allié pour une inter-
vention militaire inévitable en Irak.

Paris accueillera l’an prochain la conférence
onusienne sur le climat, vue par plusieurs
comme le rendez-vous ultime pour faire suite à
Kyoto et convenir d’un nouvel accord universel
contraignant. Le message du président Hol-
lande aux pays du monde est sans équivoque :
« Nous leur disons, le rendez-vous c’est décem-
bre 2015. […] Et je pense que le Canada sera
pleinement engagé dans ce combat contre le ré-
chauffement climatique», a lancé François Hol-
lande lors d’un discours d’une trentaine de mi-
nutes aux Communes lundi. Son appel a été ac-
cueilli d’applaudissements, plus timides cepen-
dant dans les banquettes conservatrices.

Preuve que les efforts ne peuvent plus atten-
dre, ce rapport du Groupe d’experts intergou-
vernemental sur l’évolution du climat dévoilé
dimanche. « Un groupe incontestable […] ras-
semblant les plus hautes autorités scientifiques»,
a noté le président français. Le document stipu-
lait que les bouleversements climatiques sont
graves et qu’ils sont causés par les gaz à effet

de serre résultant de l’activité humaine.
Conclusion des experts : il est encore temps
d’agir, mais il faut faire vite.

Et c’est ce que martèlera M. Hollande d’ici
l’an prochain «pour que nous puissions arriver à
la conférence en décembre avec un accord global
et dif férencié qui serait déjà largement chif fré,
cadré et précisé », a-t-il expliqué plus tard en
point de presse. Les pourparlers de Copen-
hague ont été un échec, car les pays ont tenté
de convenir d’une entente dans la dernière
ligne droite. «On ne fait pas des accords dans les
dernières heures. On doit faire l’accord dans les
prochains mois », a sommé le président français
aux côtés de Stephen Harper.

Le premier ministre canadien a défendu son
plan de réduction de GES réglementé « secteur
par secteur». «Je crois que nous avons un bon bi-
lan à raconter», a-t-il rétorqué. Stephen Harper
n’a toutefois pas précisé que les secteurs du pé-
trole et du gaz n’ont pas encore été réglementés.

L’inaction impossible en Irak
Les chefs d’État se sont en revanche mieux

entendus sur la lutte contre le terrorisme. Le
président Hollande est venu à son tour défen-
dre la nécessité d’intervenir au sein de la co-
alition contre le groupe armé État islamique.
La France a refusé d’aller en Irak il y a dix
ans, a-t-il rappelé. « Mais aujourd’hui, face à
un mouvement terroriste qui tue, qui massacre,
qui rase des villages […] est-ce que nous pour-
rions rester sans réaction, indif férents, en pen-
sant que ça ne nous concerne pas ? Non », a-t-il

tranché, chaudement applaudi cette fois-ci.
Les frappes aériennes ne suffiront pas, a-t-il ce-

pendant consenti. Une opinion partagée en point
de presse par M. Harper. Les deux hommes ont
affirmé que la solution à long terme devra être
irakienne, venant des forces armées locales ainsi
que d’un gouvernement inclusif qui fera une
place aux minorités sunnite et kurde.

Le Devoir

CLIMAT

Hollande rappelle le Canada à ses devoirs

J ean-François Lisée promet
de se rallier à Pierre Karl

Péladeau si celui-ci devient
chef du Par ti québécois et
conserve malgré tout ses ac-
tions de Québecor, et ce,
même si le député de Rose-
mont est toujours d’avis qu’il
devrait s’en départir.

M. Lisée a présenté lundi
son équipe de campagne en al-
lant chercher son bulletin de
candidature en vue de la
course à la direction du Parti
québécois, à Montréal.

Aucun autre député ne se
trouvait à ses côtés, mais
M. Lisée assure que certains
élus de l’Assemblée nationale
manifesteront leur appui à sa
candidature prochainement.

Jean-François Lisée s’est at-
tiré les foudres de plusieurs
membres du parti pour avoir
publiquement exprimé sa dis-
sidence face à la char te des
valeurs et, surtout, pour avoir
répété à  maintes reprises
que Pierre Karl Péladeau de-
vrait se dépar tir de ses ac-
tions dans le groupe média-
t ique Québecor,  ce que le
principal intéressé refuse de
faire à ce jour.

« Si Pierre Karl est élu, c’est
que les membres lui auront fait
confiance. Il aura présenté sa
solution pour sa situation à lui.
Les gens sauront que ma posi-
tion était dif férente, mais je
vais travailler avec lui. On n’a
pas à être d’accord sur tout. »

La Presse canadienne

Lisée prêt 
à travailler
avec PKPM A R C O  B É L A I R - C I R I N O

Correspondant parlementaire
à Québec

L e ministre de l’Éducation, Yves
Bolduc, écar te la possibilité

d’abolir les 72 commissions scolaires
à la grandeur du Québec. Mais, le
« statu quo n’est plus possible » à la
suite d’un taux de participation «dé-
cevant» de 4,85% aux élections sco-
laires, a-t-il averti lundi.

«Les gens s’attendent à ce qu’on fasse
une réforme. […] Une révision s’im-
pose», a déclaré M. Bolduc au lende-
main d’élections scolaires boudées
par plus de 95% de la population. Il
fera connaître au cours des prochains
mois un projet de loi prévoyant des
«changements significatifs» à la «gou-
vernance», au «mandat» et au «rôle»
des commissions scolaires franco-
phones, mais aussi anglophones —
qui sont protégées par la Constitution
canadienne. « Nous allons avoir les
mêmes règles pour les commissions sco-
laires francophones et anglophones», a-
t-il précisé lors d’un point de presse à
l’Assemblée nationale.

M. Bolduc s’engage ainsi à laisser
intact le droit de gestion des commis-
sions scolaires dévolu actuellement
aux deux communautés linguis-
tiques. La présidente de la Fédéra-
tion des commissions scolaires, Jo-
sée Bouchard, s’est dite rassurée.

Droit à l’autonomie
Le «changement aux structures de

la gouvernance scolaire » préconisé
par le MELS devra être «respectueux
d’une forme de droit à l’autonomie
gouvernementale de la minorité lin-
guistique anglophone en matière
d’éducation [au Québec]», a souligné
le professeur agrégé à la faculté de
droit de l’Université d’Ottawa, Sébas-

tien Grammond, tout en citant l’arrêt
Mahé de la Cour suprême du Ca-
nada. « Les écoles sont considérées
comme étant des institutions essen-
tielles pour le développement des mino-
rités de langues of ficielles [au Ca-
nada]», a-t-il ajouté.

Les membres de la communauté
anglophone ont «clairement» réitéré
dimanche l’« importance » des neuf
commissions scolaires anglophones
sur le territoire québécois, a fait re-
marquer le directeur général de l’As-
sociation des commissions scolaires
anglophones du Québec (ACSAQ),
Marcus Tabachnick. Ils étaient —
toutes proportions gardées — quatre
fois plus nombreux que leurs conci-
toyens francophones à exercer leur
droit de vote (17,26% contre 4,29%).

L’ACSAQ presse M. Bolduc de se
garder de sacrifier les élus à la tête
des commissions scolaires. «Il devra
en avoir un certain nombre. C’est im-

portant. La communauté a le droit de
choisir ses leaders pour gérer la taxe
scolaire et le réseau», a affirmé M. Ta-
bachnick, rappelant le faible nombre
d’« institutions québécoises où la com-
munauté anglophone a un contrôle».

Le ministre Bolduc entend «alléger
les structures du réseau de l’éducation
afin de les rendre plus efficaces et plus
transparentes» au moyen notamment
de «regroupements» de commissions
scolaires ou de services.

La présidente réélue de la Commis-
sion scolaire de Montréal (CSDM),
Catherine Harel-Bourdon, se ralliera à
un projet de réforme, mais seulement
si celui-ci permet de «mieux faire réus-
sir les élèves», de «rendre plus efficaces
les services» et de «coûter moins cher»
aux contribuables québécois. «Jusqu’à
maintenant, il n’y a pas eu de preuve
que ce serait le cas», a-t-elle dit.

Le Devoir

COMMISSIONS SCOLAIRES

Bolduc promet de gros changements

PEDRO RUIZ LE DEVOIR

Le taux de participation aux élections de dimanche a été de 4,85 %.

Ce n’est pas 
la première
fois que
M. Legault
s’aventure 
sur le terrain
de la langue

Dans son allocution lors d’un dîner protoco-
laire à Québec, où il a reçu la plus haute dis-
tinction québécoise, l’insigne de grand che-
valier de l’Ordre national du Québec, Fran-
çois Hollande a loué le gouvernement du
Québec pour sa volonté de préserver un mo-
dèle d’État, «un modèle qui nous ressemble»,
en Amérique du Nord. «Les Québécois sont
les mieux placés pour faire connaître la
France en Amérique du Nord», a-t-il déclaré.
«Vous, vous aimez vraiment la France. » Évo-
quant « les réformes difficiles non pas à pro-
clamer, mais à réaliser», le président fran-
çais, François Hollande, a affirmé que le
«Québec est une source d’inspiration» avec
son «économie compétitive de haut niveau»
et sa capacité à «vivre en harmonie».

Robert Dutrisac

Des fleurs de et pour Québec



On savait Philippe Couillard peu sensible au fait français. À
de multiples reprises, il l’a démontré. Avec son discours uni-
lingue anglais en Islande, il a dépassé les bornes, projetant
son inconscience sur la scène internationale. Le même jour, il
a accueilli benoîtement le changement de nom du pont Cham-
plain qu’impose Ottawa. Deux gestes indignes du premier mi-
nistre du Québec.

lusieurs ont vu la scène dans les reportages: un
participant français à la séance plénière de
l’Arctic Circle, samedi en Islande, s’avance pour
poser une question au premier ministre du
Québec. Il hésite dans la langue de Molière,
puis choisit l’anglais. Normal ; après le discours
de Philippe Couillard, on aurait pu croire que
c’était là la langue officielle du Québec. Les
seuls mots français de cette allocution — on le
constatera sur le site officiel du premier minis-

tre où le discours est publié — sont «Plan Nord». Quel avertisse-
ment trouvait-on, en haut du texte, encore lundi soir, sur le même
site officiel? «Traduction à venir»!

Cette manière très «Ottawa années 1960» de dire «bah, le fran-
çais peut attendre» a quelque chose de pitoyable. Tout comme la
justification de M. Couillard à Reykjavik : «Si on est rendus au

point où il faut dire aux gens que le Québec est
francophone, on a un problème. Tout le monde
sait que les Québécois parlent français. Ce qui est
important pour nous, c’est que l’auditoire com-
prenne le message. » Cette logique informe dé-
montre une incompréhension profonde de
M. Couillard en ce qui a trait à la responsabilité
dont il a été investi le 7 avril. Oui, à l’étranger, il
faut dire au monde ce que le Québec est. Il faut
le répéter. Constamment. C’est ce que tous les
chefs nationaux, de gouvernements, d’État…

ou même de bandes amérindiennes font : leurs discours sont
conçus en tout ou en partie dans leur langue nationale. Puisque le
Canada est bilingue, Stephen Harper les prononce dans les deux
langues officielles du Dominion.

On dirait que M. Couillard, lui, n’a pas compris que, devant des
étrangers, tant qu’il sera le chef du gouvernement québécois, il
n’est pas le docteur Couillard, citoyen du monde au mirifique par-
cours. Il est «plus» que lui-même: il représente, voire incarne le
Québec. Il doit parler sa langue officielle, le français, sacrée telle
par le libéral Robert Bourassa en 1974. Depuis son élection, en
plusieurs circonstances, l’habit de premier ministre allait comme
un gant à Philippe Couillard. Samedi à Reykjavik, il semblait flot-
ter dedans. Même Jean Charest, pourtant plus à l’aise en anglais
qu’en français, n’a jamais commis un tel impair.

M. Couillard n’en est pas à son premier faux pas en la matière.
Au débat des chefs, en mars, il a affirmé — avant de s’excuser —
que chaque employé d’usine devrait être bilingue au cas où un pa-
tron anglophone surgirait. Avant d’aller faire son discours de vic-
toire, il ajoute pour la forme, à la dernière minute : « J’obtiens ce
soir la responsabilité unique de défendre le seul peuple francophone
en Amérique du Nord.» En Islande, il l’avait manifestement oublié.

Comme il a oublié l’importance des symboles fondateurs fran-
çais pour le Québec. Il s’est en effet dit «pas contre l’idée» d’Ot-
tawa de débaptiser le pont Champlain pour le nommer Maurice-
Richard. Pire, au sujet d’un pont que les Québécois paieront,
M. Couillard a déclaré : «On va laisser aller le gouvernement fédé-
ral avec ça.» Là aussi, le premier ministre semble faire peu de cas
de la devise qui trône au fronton de l’Assemblée nationale : « Je
me souviens. » François Hollande, lui, à la Chambre des com-
munes, a subtilement reproché à Ottawa d’avoir évacué Cham-
plain. M. Couillard devrait retrouver son épine dorsale, changer
de discours et reprendre le reproche du président français à son
compte afin de réclamer officiellement que le pont conserve le
nom du célèbre fondateur de Québec.

est officiel : la Réserve fédérale américaine (FED) a or-
donné la mise en berne de la politique dite d’assouplis-
sement monétaire ou quantitative easing (QE). Der-
rière cette expression de prime abord rébarbative se
cache un fait d’une grande importance : en clamant la
fin de cette politique, Janet Yellen, présidente de la

FED, commande de facto la fin de la récréation, la fin du dopage.
En effet, depuis que son prédécesseur, Ben Bernanke, avait in-
jecté les premières doses de QE au lendemain de la faillite de
Lehman Brothers, en septembre 2008, les marchés financiers, les
boursiers comme les obligataires, sont devenus accros, littérale-
ment, à cette drogue faite d’argent facile.

Si, à l’inverse de ce qui avait été observé en
2013, l’annonce de Yellen n’a pas aiguisé cette
fois-ci la nervosité des acteurs des marchés de
par le monde, elle a eu par contre une consé-
quence inattendue. Vingt-quatre heures après
avoir indiqué qu’une augmentation des taux
était à l’horizon de 2015, soit au printemps, soit
à l’automne, la Banque du Japon a suscité l’éton-
nement aux quatre coins de la planète en préci-
sant qu’elle se lançait à son tour dans une poli-
tique de QE.

Autrement dit, l’institution nippone a décidé de prendre le re-
lais de la FED, de jouer la valeur de remplacement, en inondant
les marchés de valeurs japonaises. L’objectif? Une baisse de la va-
leur du yen par rapport au dollar américain afin de favoriser un
essor des exportations de produits made in Japan et d’importer
de l’inflation. Il faut savoir qu’à Tokyo on craint comme la peste
une résurgence de la déflation qui a miné l’économie du pays pen-
dant une douzaine d’années. En Europe…

En Europe également, on s’apprête à combattre le monstre de
la déflation en ayant recours aux outils utilisés par la FED. Bref,
en Europe également on souhaite, sans le dire ouvertement, une
réduction de la valeur de l’euro, dont la force, constatée ces der-
nières années, a passablement esquinté l’industrie touristique des
pays du Sud, entre autres choses.

À l’évidence, tant au Japon qu’en Europe les grands argentiers
semblent déterminer à prendre le contrepied de ce que la FED a
réalisé depuis 2008. Qu’a-t-elle accompli ? Faire en sorte que
l’euro et le yen soient des monnaies fortes ou, inversement, que le
dollar faiblisse à des fins d’exportations. En l’état actuel des
choses, il est clair que les germes d’une guerre des changes sont
réunis. Et ce, au moment où les analystes des faits financiers crai-
gnent qu’une bulle des valeurs boursières soit en gestation. À l’ap-
pui de cette hypothèse, ces derniers soulignent que la valeur de
l’indice Standard and Poor’s 500 a grimpé de 131 % depuis l’au-
tomne 2008. Bon. Ne manque plus qu’un peu de stagflation.

L E  D E V O I R ,  L E  M A R D I  4  N O V E M B R E  2 0 1 4A  6

EDITORIAL

L E T T R E S

Non au pont 
Maurice-Richard

La rumeur circule : le pont Champlain
serait renommé pont Maurice-Richard
par la volonté du gouvernement Harper.
Si cette rumeur s’avérait, elle dénoterait
un pathétique manque d’imagination.

Personne ne met en doute le fait que
Maurice Richard est une légende du
hockey et qu’il a marqué l’histoire spor-
tive du Québec des années 1940 et 1950.
La société québécoise, et même cana-
dienne, a reconnu son talent exceptionnel
et l’a amplement encensé et honoré en
donnant son nom à un aréna (Montréal),
à un lac (Matawinie), à un parc public
(Montréal), à une place et à une rue (Vau-
dreuil-Dorion). L’athlète a été statufié à
quatre reprises. À Gatineau, à deux pas
du Musée canadien de l’histoire, un impo-
sant monument en son honneur se dresse
à l’entrée du pont Alexandra. Le Rocket fi-
gure aussi sur un timbre-poste et a donné
son nom à un gymnase. Est-il vraiment
nécessaire d’en rajouter une couche? Est-
il la seule personne à s’être distinguée au
Québec par ses accomplissements?

Remettons les choses en perspective :
Maurice Richard n’est tout de même
qu’un joueur de hockey, si talentueux soit-
il. Il n’est ni un grand explorateur, ni un
scientifique de renom, ni un politicien
d’exception, ni un homme d’affaires inspi-
rant, ni un écrivain réputé, ni un lauréat
du prix Nobel.

Le choix de son nom pour désigner une
structure aussi importante que celle qui

Ce vent froid…
Non, je ne vous parle pas de l’hiver qui

frappe à nos portes. Mais ne ressentez-
vous pas déjà ce vent froid qui souffle sur
nous?

Il y a d’abord ce vent froid de l’austérité
budgétaire qui déferle sur le Québec, ap-
pliquée selon une logique technocratique
froide, sans égards aux conséquences.
Brrr ! Autre coup de vent, ce projet de pi-
peline destiné à transporter du pétrole
des sables bitumineux de L’Oilberta. La
menace qui pèse sur l’habitat des bélugas
et les conséquences potentiellement ca-
tastrophiques d’un déversement de pé-
trole ne pèsent pas lourd dans la balance
froide de l’économie.

Et que dire des attentats perpétrés par
deux individus se réclamant de l’idéologie
djihadiste ? Ces événements annoncent la
venue d’un front froid sous la forme d’un
renforcement des lois en matière de sécu-
rité, et ce, au détriment des libertés fon-
damentales. De quoi donner des sueurs
froides.

Parlons enfin du voyage de Philippe
Couillard en Chine. Ce froid personnage
affirme qu’il préfère parler des (vraies ?)
af faires plutôt que des droits de la per-
sonne avec ses homologues chinois. Une
telle froideur n’a rien de rassurant.

On aura beau parler de réchauffement
climatique, je trouve le climat plutôt frais
ces temps-ci.
Philippe Dorais
Sherbrooke, le 1er novembre 2014 Déconnexion

Encore une fois, ce qui me frappe à la
lecture du Devoir ce matin, c’est de
constater la déconnexion complète qui
existe entre nos gouver nements (et
leurs agences) et la société civile. Qu’il
s’agisse de protection de l’environne-
ment, d’énergie, d’exploitation des res-
sources naturelles,  d’éducation, de
santé, de programmes sociaux, de trans-
port en commun, etc., etc., les gouver-
nements font systématiquement la
sourde oreille aux nombreux besoins et
revendications des membres de la so-
ciété civile. Il ne s’agit même pas d’un
dialogue de sourds, il n’y a pas de dia-
logue tout simplement.

Ce phénomène n’est pas nouveau. Qu’il
s’agisse des libéraux de Charest ou de
Couillard, des péquistes de Marois, des
conservateurs de Harper, une fois élus, ils
ne tiennent plus compte des vrais besoins
de la population, mais poursuivent des po-
litiques dont les ef fets ne ser vent qu’à
maintenir l’intégrité des richesses des
biens nantis et des systèmes monétaires,
sans tenir compte des effets délétères sur
le « petit monde ». L’expérience euro-
péenne récente semble suf fisamment
concluante : la Grèce, le Portugal, et les
autres ont vu les fondements de leurs so-
ciétés se faire détruire « pour préserver
l’équilibre monétaire».

Nous sommes en voie de faire la même
chose ici. Alors que le Canada accuse de
forts surplus au point de faire des cadeaux
fiscaux, on démantèle Radio-Canada en
exécution d’une politique de contraintes
budgétaires. Il s’agit de toute évidence
d’une politique culturelle, idéologique des

La nouvelle campagne 
du docteur Barrette

En prenant connaissance de la louable
intention du ministre de la Santé de sen-
sibiliser les Québécois aux troubles
anxieux, je me suis dit : « Bonne chance,
mon brave ! » Si notre société a appris à
considérer l’alcoolisme comme une mala-
die, le manque de jugement comme une
déficience excusable, la médiocrité
comme un vestige du milieu d’origine,
l’humour vide comme le palliatif univer-
sel, jamais, je crois, elle ne trouvera en
elle la plus minime parcelle d’indulgence
pour la maladie mentale et ses multiples
facettes. À l’heure de la réussite, du suc-
cès, du contrôle de soi à tout prix, il est
risible d’espérer faire admettre une la-
cune psychologique. Eh quoi ! Chacun
sait que la dépression se traite à coups de
pied au cul.
Geneviève Laplante
Québec, le 2 novembre 2014

Harper et les enfants : la
décision de l’Halloween

Vendredi dernier, des millions d’enfants
canadiens ont fêté l’Halloween en se dé-
guisant et en se promenant dans les rues
et en mangeant des bonbons de toutes les
villes du Québec. Vendredi dernier, le
gouvernement canadien a décidé de geler
les demandes de tous les visas des ressor-
tissants de la Guinée, de la Sierra Leone
et du Liberia — en oubliant les enfants en
adoption vers le Canada de ces trois pays.
Plusieurs enfants, de futurs Canadiens,
ont leur vie en suspens du fait de cette dé-
cision. Ces bébés et enfants en voie
d’adoption n’ont pas besoin d’un refus ou
d’un statut de pestiférés. Ils ont juste,
comme tous les enfants, besoin d’af fec-
tion et, pour protéger la santé des Cana-
diens, d’un test de santé de 21 jours au
maximum.

Ces enfants sont aux portes du Canada.
Ces portes viennent de se refermer pour
un temps indéterminé. C’est injuste. Pour-
ront-ils un jour se joindre à la fête d’Hallo-
ween ? Le gouvernement canadien a la
responsabilité de leurs vies dans ses
mains. Une réponse urgente s’impose.
Emmanuel Raufflet
Longueuil, le 2 novembre 2014

conservateurs et non d’une politique mo-
nétaire. Et que dire de ce qu’est en train
de faire le gouvernement Couillard en dé-
construisant les réseaux sociaux, de santé
et d’éducation, en faisant fi des risques en-
vironnementaux touchant au transport
des hydrocarbures, etc., alors que les
membres de la société civile se mobili-
sent, préparent des mémoires, font des
démarches, manifestent dans les rues, le
tout sans effet quelconque. 

L’arrogance du pouvoir demeure la rè-
gle et le non-respect de la population le
principe directeur.

Notre démocratie, si elle a jamais
existé, est bien malade.
Robert Godin
Montréal, le 1er novembre 2014
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Guerre des changes

P

remplacera le pont Champlain m’apparaît
une solution de facilité qui a des relents
de populisme, voire d’électoralisme. La
désignation de ce pont est trop impor-
tante pour être laissée au seul bon vouloir
de politiciens partisans.

Imagine-t-on la France rebaptiser un
pont de cette importance du nom d’un
joueur de foot ? Les Américains, choisir
d’immortaliser de cette façon une vedette
du baseball ou du basketball ? The Babe
Ruth Bridge. Demandons-nous pourquoi
la chose est possible au Québec. Les com-
missions de toponymie ont-elles été
consultées?

Par ailleurs, on sait que les femmes
sont peu présentes sur les socles de la re-
connaissance historique. Bien qu’elles re-
présentent la moitié de la population,
combien d’édifices publics, de routes,
d’autoroutes, de ponts leur ont été dé-
diés ? Ne pourrions-nous pas, pour une
fois, faire preuve d’un peu plus d’audace,
d’imagination et d’innovation et désigner
le futur pont du nom d’une femme, voire
de huit cents femmes courageuses : les
Filles du Roy ? Ces mères fondatrices de
la nation méritent cet honneur au même
titre que Champlain.

Mais je ne me fais pas d’illusions : ces
femmes admirables ne feront jamais le
poids au regard d’un marqueur de buts
adulé par les masses.
Jean Delisle
Gatineau, le 2 novembre 2014



L E  D E V O I R ,  L E  M A R D I  4  N O V E M B R E  2 0 1 4 A  7

IDEES

L’ÉQUIPE DU DEVOIR
RÉDACTION Antoine Robitaille (éditorialiste, responsable de la page Idées), Jacques Nadeau (photographe), Michel Garneau (caricaturiste); information générale : Isabelle Paré (chef de division), Caroline Montpetit (affaires sociales), Lisa-Marie Gervais (éducation),
Alexandre Shields (environnement), Amélie Daoust-Boisvert (santé), Pauline Gravel (sciences), Fabien Deglise (société), Jean Dion (sports), Mélanie Loisel et Philippe Orfali (reporters); information politique : Marco Fortier (chef de division), Michel David(chroniqueur), Hélène
Buzzetti et Marie Vastel (correspondantes parlementaires à Ottawa), Marco Bélair-Cirino et Robert Dutrisac (correspondants parlementaires à Québec), Jeanne Corriveau et Brian Myles (affaires municipales, Montréal), Isabelle Porter (affaires municipales, Québec),
Guillaume Bourgault-Côté (reporter); Véronique Chagnon et Louis Gagné (pupitre). information culturelle : Catherine Lalonde (responsable du cahier Livres), Odile Tremblay (cinéma), Stéphane Baillargeon (médias), Frédérique Doyon et François Lévesque (reporters), Julie
Carpentier (pupitre); information économique : Gérard Bérubé (chef de division), François Desjardins, Éric Desrosiers, Jessica Nadeau et Karl Rettino-Parazelli (reporters), Gérald Dallaire (pupitre) ; information internationale : Serge Truffaut (éditorialiste), Claude Lévesque
et Guy Taillefer (reporters), Jean-Pierre Legault (pupitre international, page éditoriale et cahier Perspectives); section art de vivre: Diane Précourt (responsable des cahiers Week-end et Plaisirs), Émilie Folie-Boivin (pupitre) ; équipe internet: Laurence Clavel, Marie-Pier Frappier,
Benoît Munger, Philippe Papineau et Geneviève Tremblay (pupitre), Martin Blais, Sophie Chartier et Florence Sara G. Ferraris (assistants) ; correction : Andréanne Bédard, Christine Dumazet et Michèle Malenfant ; soutien à la rédaction: Amélie Gaudreau (secrétaire); Laura
Pelletier et Arnaud Stopa (commis). DOCUMENTATION Gilles Paré (directeur), Manon Derome (Montréal), Vanessa Racine (Ottawa), Dave Noël (Québec). PUBLICITÉ Édith Caron (adjointe), Jean de Billy, Jean-François Bossé, Marlène Côté, Evelyne De Varennes, Amel
Elimam, Nathalie Jobin (par intérim), Claire Paquet, et Chantal Rainville (publicitaires), Sylvie Laporte (avis légaux), Amélie Maltais (coordonnatrice), Laurence Hémond (secrétaire). PRODUCTION Olivier Zuida (directeur adjoint), Michel Bernatchez, Richard Des Cormiers,
Donald Filion, Yannick Morin et Nathalie Zemaitis. INFORMATIQUE Yanick Martel (administrateur web), Imane Boudhar (analyste programmeur), Hansel Matthews (technicien informatique). PROMOTION, DISTRIBUTION ET TIRAGE Geneviève O’Meara (coordonna-
trice des communications et de la promotion), Maxime-Olivier Leclerc (coordonnateur du service à la clientèle), Manon Blanchette, Nathalie Filion, Marie-Lune Houde-Brisebois, Isabelle Sanchez. ADMINISTRATION Olena Bilyakova (reponsable des services comptables),
Claudette Béliveau (adjointe administrative), Claudine Chevrier, Florentina Draghici, Céline Furoy et Véronique Pagé. 

M A R Y L È N E  R I C A R D

Biologiste, collaboratrice 
à la Chaire de recherche 
du Canada en biodiversité
nordique

l’heure où les chefs
d’État du monde hé-
sitent à fixer des ob-
jectifs contraignants
de réduction des
émissions de car-
bone et où l’obten-
tion d’un accord in-

ternational paraît illusoire, les
effets des changements du cli-
mat sont bel et bien réels. Au
Québec, ces effets sont pour le
moins surprenants : par cen-
taines, des réfugiés nouveau
genre se pressent maintenant
à nos portes…

À l’échelle planétaire, toutes
les analyses prévoient que les
changements climatiques ré-
duiront la biodiversité. Toute-
fois, au Québec, on prévoit une
augmentation potentielle du
nombre d’espèces animales et
végétales. Ce paradoxe s’ex-
plique surtout par la position
nordique du territoire québé-
cois, dont les basses tempéra-
tures hivernales et la courte
saison estivale limitaient histo-
riquement la répar tition de
nombreuses espèces. Ainsi,
bon nombre d ’espèces pré-
sentes par exemple aux États-
Unis pourraient, au fur et à me-

sure que le climat se ré-
chauf fe, migrer progressive-
ment vers le nord et investir le
territoire québécois.

Ces changements sont déjà
observables. Les observations
des ornithologues montrent
sans ambiguïté la présence
croissante et de plus en plus
nordique du cardinal rouge de-
puis 50 ans, un oiseau confiné
à la région montréalaise dans
les années 1960. Dans le nord
du Québec, le réchauffement
climatique a clairement provo-
qué l’avancée de la limite des
arbres d’une dizaine de kilo-
mètres vers la baie d’Hudson.
Plus surprenant encore : dans
l’est du Canada, la limite sep-
tentrionale de répartition de 80
espèces de papillons s’est dé-
placée en moyenne de 140 kilo-
mètres vers le nord entre 1970
et 2012. Pour les biologistes et
gestionnaires de la conserva-
tion, l’arrivée de ces nouvelles
espèces pose un défi de taille
et peut avoir des ef fets com-
plexes et majeurs sur les éco-
systèmes actuels comme sur
les sociétés humaines.

Se préparer à l’imprévu
L’explosion du nombre de

cas de maladie de L yme au
Québec est un exemple élo-
quent des conséquences que
peut avoir la progression de
nouvelles espèces sur notre
territoire. Cette maladie est

causée en Amérique du Nord
par la bactérie Borrelia burg-
dorferi transmise par la tique à
pattes noires, elle-même le plus
souvent propagée par la souris
à pattes blanches. Or, ces trois
espèces se propagent actuelle-
ment rapidement vers le nord.
Ainsi, le nombre de cas an-
nuels, qui variait de 2 à 14 en-
tre 2004 et 2010, est passé à 32
en 2011, puis à 141 en 2013!

Vous l ’avez compris, le
temps est maintenant venu de
s’adapter aux conséquences du
réchauffement climatique, de-
venues incontournables. En
plus de nécessiter des actions
directes au cas par cas, une
sur veillance constante et ri-
goureuse des écosystèmes et
des espèces problématiques
est de mise. L’outil de détec-
tion Sentinelle, mis en place ré-

cemment par le ministère du
Développement durable, de
l’Environnement et de la Lutte
contre les changements clima-
tiques du Québec, est un
exemple de programme visant
à accroître notre vigilance face
aux changements en cours.
Composé d ’une application
mobile et d’un système carto-
graphique accessible sur le
web, cet outil permet aux pro-
fessionnels de l’environnement
comme aux citoyens de locali-
ser et de signaler les espèces
exotiques envahissantes, qui
progressent et s’établissent à
grande vitesse au détriment
des espèces natives.

L’acquisition de connaissances
sur le fonctionnement des éco-
systèmes et le développement
des sciences dites «prédictives»
deviennent aussi essentiels pour

tenter d’anticiper les change-
ments à venir. De plus, pour aug-
menter notre capacité collective
à réagir aux «surprises écolo-
giques», une réforme des sys-
tèmes de gestion est également
nécessaire afin qu’ils deviennent
suffisamment flexibles pour être
ajustés rapidement aux change-
ments observés.

La responsabilité 
du Québec

En dehors des problèmes
que peut engendrer l’arrivée
de certaines espèces dans nos
écosystèmes, il faut se deman-
der quelle sera la place des es-
pèces non problématiques au
Québec, et plus particulière-
ment des espèces rares et me-
nacées. Plusieurs espèces ris-
quant de voir leurs populations
sévèrement réduites plus au
sud pourraient trouver chez
nous des conditions clima-
tiques propices. Face à ces
« réfugiés du climat », le Qué-
bec et le Canada ont une im-
portante responsabilité en ma-
tière de conservation de la bio-
diversité. Cette responsabilité
est un argument de poids en
faveur de la préservation et de
la restauration des habitats
ainsi que de la création de nou-
velles aires protégées.

Les espèces devront pouvoir
trouver chez nous des habitats
favorables à leur déplacement
et à leur établissement, dans

les régions fortement habitées
du sud de la province comme
dans le nord du Québec. Des
projets comme celui du parc
national Albanel-Témiscamie-
Otish, qui couvre un immense
ter ritoire de plus de
11 000 km2 dans les régions
nordiques par ticulièrement
sensibles aux changements du
climat, ont une impor tance
toute particulière. La forme al-
longée du futur parc, qui
s’étale du sud-ouest au nord-
est, est également tout indi-
quée pour faciliter le déplace-
ment des espèces qui montent
vers le nord.

Malheureusement, la créa-
tion du parc tarde à se concré-
tiser, bien que le territoire ait
été mis sous réserve en 2007.
De façon générale, tout porte
à croire que le Québec n’at-
teindra pas ses objectifs de
création d ’aires protégées
pour 2015. Or, dans un monde
devenu dynamique sous l’effet
d’un changement rapide du cli-
mat, la survie de nombreuses
espèces dépendra sans doute
de notre capacité à mettre en
place sans tarder un réseau
d’aires protégées cohérent et
d’envergure qui pourra servir
de refuge continental.

Des commentaires 
ou des suggestions pour 

Des Idées en revues? Écrivez à
arobitaille@ledevoir.com

Les nouveaux « réfugiés climatiques »
L’explosion du nombre de cas de maladie de Lyme au Québec est un effet éloquent de la nouvelle réalité

DES IDÉES
EN REVUES

Chaque mardi, Le Devoir offre
un espace aux artisans d’un pé-
riodique afin qu’ils présentent
leur perspective sur un sujet
qui les préoccupe ou dont ils
traitent dans les pages de leur
publication. Cette semaine, un
extrait du numéro 56 de la re-
vue À Bâbord (ababord.org).

J U L I E  S N Y D E R

Animatrice et productrice

onsieur Legault, ici «La femme
de quelqu’un d’autre», comme
vous l’avez déclaré samedi der-
nier lors du Congrès de votre
parti et tel que cela a été repris
aux nouvelles et abondam-
ment dans les médias sociaux
depuis. Je suis malheureuse-
ment obligée de vous rappeler
qu’il est réducteur de définir
une femme par son conjoint.

Il y a maintenant plus de 30 ans, à 16 ans, je dé-
bute comme chroniqueuse à la télé communau-
taire. Je n’ai pas de contact, mon père est agent
d’assurance, ma mère technicienne de labora-
toire. Le directeur de mon école a envoyé des
jeunes pour passer une audition et j’ai été choisie.

Faisant mes premiers pas à la télé bénévole-
ment tout en poursuivant mes études, comme
plusieurs, j’exerce mille petits boulots. À l’uni-
versité, une productrice m’appelle pour tenir
une chronique à TQS (aujourd’hui V), j’ai 18 ans
et j’y interviewe la future femme de René Angé-

lil, mieux connue sous le nom de Céline Dion.
Je suis également chroniqueuse pour Mar-

guerite Blais, aujourd’hui députée libérale que
j’apprécie beaucoup, mais aussi pour Roch Voi-
sine à Top Jeunesse et pour des émissions cultu-
relles de la SRC et TQS. Entre 1989 et 1991,
l’émission Sortir me permet de remporter l’Ar-
tis de la meilleure animatrice d’un magazine
culturel et un prix Gémeaux remis par Bernard
Pivot. Puis j’anime L’enfer, c’est nous autres à la
SRC pendant cinq ans où je rencontre la future
députée caquiste d’Iberville, Claire Samson,
alors patronne des communications. Je vous fé-
licite d’ailleurs d’avoir recruté cette femme bril-
lante, considérée par ses pairs comme une
grande dame des médias.

En 1997, TVA (qui n’appartient pas encore à
Québecor) me permet de devenir la première
femme à animer le talk-show de fin de soirée à
son antenne. Devenue productrice en 1997, je
produis depuis pour TVA, Astral, Télé-Québec,
Sony Musique, France Télévisions, Carson
Prod, Oprah Winfrey Network, TV5 Monde et
des DVD vus à travers le monde pour lesquels
des centaines de Québécois ont travaillé.

En 2000, je deviens la première Québécoise à

présenter un talk-show en Europe. J’ai aussi fait
les premières pages de magazines tels que Pa-
ris Match, Châtelaine, L’Actualité, Mirror, Ma-
clean’s et plusieurs reportages dans Elle, Voir,
Le Monde, etc. Mon entreprise a reçu d’innom-
brables récompenses : Socan, Gémeaux, Juno,
CanPro, une trentaine de Félix, trois Telly
Awards remis aux États-Unis pour les meil-
leures productions de films et vidéos.

À titre personnel, j’ai à mon actif plusieurs
prix : Gémeaux, Artis, prix Montfort, Femme
exceptionnelle de la Chambre de commerce de
Montréal et je suis chevalière de l’ordre natio-
nal du mérite de la République française.

Mes enfants m’appellent maman, mais les
millions de Québécois qui me font l’honneur de
me suivre depuis toutes ces années m’appellent
Julie. Quand vous me rabaissez à être la
« femme de quelqu’un d’autre », vous faites
preuve d’un manque de respect envers le pu-
blic et les femmes en général, qu’elles soient
sur le marché du travail ou à la maison. Une
femme se définit par elle-même, au même titre
que les hommes. Je suis petite de taille certes,
mais moi, vous ne me ferez pas taire. Je sais
que je ne suis pas seule.

« La femme de quelqu’un d’autre »?
M. Legault a manqué de respect envers le public et les femmes en général

JACQUES NADEAU LE DEVOIR

Julie Snyder enlaçant la première ministre élue Pauline Marois, au soir des élections de septembre 2012. Elle répond ici au chef de la Coalition avenir
Québec, François Legault. 

À

Extrait : « Lorsqu’il s’agit d’idéologie reli-
gieuse en lien avec la violence, les textes sacrés
en sont le point de départ. Que ce soit la Bible
hébraïque pour les juifs, le Nouveau Testa-
ment pour les chrétiens ou le Coran pour les
musulmans, tous contiennent des références
pouvant inciter à la violence.

[…]
La violence se lit même dans les enseigne-

ments attribués à Jésus. Dans un texte des
Évangiles, Jésus admet qu’il sera l’objet de
conflits, car ceux qui veulent être ses disciples
doivent “haïr” père et mère, femme et enfants,
frères et sœurs. Certains croyants cherchent dés-
espérément à adoucir la dureté de telles paroles,
disant qu’il ne faut pas en faire une lecture trop
littérale ; Jésus ne veut pas dire “haïr”, mais plu-
tôt “moins aimer” les membres de sa famille ;
moins les aimer que lui, bien sûr ! Mais une
telle interprétation ne rend pas justice à ce texte.

[…]
Les trois textes sacrés font référence à la vio-

lence. Mais la violence se résume-t-elle aux
guerres et attentats terroristes ? Elle est aussi
manifeste chaque fois qu’une religion exclut
des gens en raison de leur genre ou de leur
orientation sexuelle. Peu savent que de telles
exclusions sont d’ailleurs prescrites dans ces
textes sacrés.

Il est clair que la religion ne peut pas porter
la responsabilité de toutes violences ; d’autres
éléments peuvent être aussi en cause. Cela
étant dit, quel rapport doit-on entretenir avec
de tels textes aujourd’hui?

[…]
Les trois textes sont dif férents et contradic-

toires à bien des égards. Quel est donc le véri-
table texte inspiré de Dieu? Ce dilemme épis-
témologique devrait inciter les croyants des
trois monothéismes à développer un regard
plus critique par rapport à leurs textes sacrés.
Ces livres ne sont pas “tombés du ciel”, mais
ils ont tous été écrits par des individus à une
époque lointaine et révolue.

Enfin, il ne s’agit pas ici de critiquer les
gens, mais les mauvaises idées pouvant nuire
au bien-être de la société. C’est d’ailleurs
pourquoi nous devrions nous laisser guider
par des valeurs humanistes, et résister à
toute forme de violence prescrite par ces
textes dits “sacrés”. »

Lire aussi › Des textes sacrés explosifs, un
texte d’André Gagnon, professeur agrégé

aux Départements d’études théologiques et des
sciences des religions de l’Université Concordia
à ledevoir.com/opinion.
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les primes pour les verser ensuite à des orga-
nismes opposés à l’avortement !

« Admettons que vous et moi soyons de vieux
amis, explique M. Thiesen. Vous décidez de dé-
ménager en Alaska et cherchez un agent immobi-
lier pour vous trouver un condo là-bas. Vous m’ap-
pelez et je vous dirige vers un agent en Alaska. Di-
sons que vous payez le condo 150 000$ et que la
commission pour le courtier est de 3%, ou 4500$.
En raison de la référence, il m’en versera environ
1100$. Moi, je vais garder 25% de ce montant
pour mes frais et je verserai 75%, environ 850$, à
l’organisme pro-vie de votre choix.»

Ce système n ’augmente pas le pr ix de
vente ou d’achat, il ne fait pas gonfler le total
de la commission non plus. Il répartit seule-
ment de manière dif férente la commission
entre les divers intervenants, d’où la beauté
de la chose pour le mouvement pro-vie. D’ail-
leurs, le slogan utilisé par Real Estate for Life
est : « Il n’en coûte rien, mais le résultat peut
faire toute la dif férence. »

Ce système ne prive pas non plus le ven-
deur ou l’acheteur de la liberté de choisir son
courtier immobilier. En effet, le client pro-vie
peut déjà avoir choisi le cour tier canadien
avec qui il préférerait faire affaire et suggérer
ce nom à David Theisen. La seule condition
est que le client n ’ait établi aucun contact
préalable avec le courtier, de sorte que la ré-
férence ait l’air véritable.

Selon des vérifications faites auprès de
l’Organisme d’autoréglementation du cour-
tage immobilier au Québec, ce genre de réfé-
rence par un courtier situé au États-Unis est
a priori légal. Même son de cloche de la part
des organismes équivalents d’Ontario et de
Nouvelle-Écosse.

Un départ lent
Le Devoir a pu recenser quatre groupes

pro-vie canadiens qui suggèrent à leurs sym-
pathisants de retenir les ser vices de David
Theisen et son Real Estate for Life : le site de
nouvelles pro-vie LifeSiteNews, Campaign
Life Coalition, Life Canada et Priest for life.

«Nous sommes contents de ce programme», in-
dique Rudy Odcjak, de Priest for Life. « C’est
une façon très créative d’amasser des fonds. » Il
n’est pas en mesure de quantifier avec préci-
sion les sommes reçues de Real Estate for Life,
mais il parle de «milliers de dollars ». Mary El-
len Douglas de Campaign Life Coalition se dit
elle aussi très satisfaite du programme bien
que « les débuts sont lents. Nous n’avons pas ob-
tenu beaucoup d’argent de cela encore».

Mme Douglas se réjouit donc à l’idée que l’ini-
tiative se fera davantage connaître avec cet arti-
cle, car le financement des groupes pro-vie
pose un défi perpétuel, dit-elle. À l’inverse, la di-
rectrice générale de Life Canada, Natalie Hud-
son, a refusé de discuter avec Le Devoir des bé-
néfices de Real Estate for Life pour son groupe.
« Je ne fais pas confiance aux médias laïques qui
tentent de nous tuer en s’en prenant à nos mé-
thodes de financement. » Pour sa part, David
Theisen désire obtenir plus de publicité, même
s’il n’est pas certain lui non plus qu’un article
dans un média généraliste sera bénéfique. «No-
tre public cible, ce sont les gens qui vont à la
messe plus d’une fois par semaine», estime-t-il.

Du Michigan aux Philippines
M. Theisen estime recevoir environ 300 dos-

siers par année et calcule qu’environ 70 à 80
se soldent par une vente. Le niveau d’affaires
reste donc encore peu élevé. « Nous nous at-
tendons à ce que cela augmente », dit-il. Il cal-
cule qu’environ 60 % de son chif fre d’affaires
se fait aux États-Unis, 30 % au Canada et 10 %
dans le reste du monde, en par ticulier aux
Philippines et en Australie. Real Estate for Life
fait l’objet de droits d’auteur aux États-Unis et
dans une douzaine d’autres pays, soutient-il.
« À ma connaissance, notre organisme est
unique en son genre. »
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intouchables. On peut difficilement imaginer ces-
ser de vacciner les enfants, de répertorier les cas
de C. difficile ou de se préparer à la survenue d’un
cas d’Ebola au Québec.

C’est donc la prévention et la promotion de la
santé qui risquent le plus. Pour l’instant, les
agences de la santé et des services sociaux ne
sont pas en mesure de détailler quels pro-
grammes seront touchés.

Santé publique : «problème» politique
Une source très au fait du dossier et œuvrant en

santé publique au Québec affirme que le gouver-
nement libéral voit la santé publique comme un
problème plutôt qu’une solution. Cette personne
est forcée de garder l’anonymat, car elle craint un
congédiement pur et simple. Basées pourtant sur
des données scientifiques, les prises de position
de la santé publique sont très mal vues, explique
cette source. «Pour eux, c’est de la politique. Pour
nous, ce sont des données probantes», déplore-t-elle.
Depuis l’élection des libéraux, six directeurs de la
santé publique ont démissionné. D’autres ont dé-
noncé une «vendetta».

«C’est un chiffre arbitraire. Est-ce qu’on couperait
30 % dans une autre mission du MSSS ? », de-
mande cette source. «Si on ne réagit pas, ils vont
aller de l’avant. Il faut les arrêter.»

Différentes sources ont également rapporté au
Devoir que des propos tenus par la ministre délé-

guée à la santé publique Lucie Charlebois confir-
ment cette hypothèse. «Si vous voulez faire de la
politique, mettez votre face sur un poteau», aurait-
elle affirmé à propos de la santé publique lors
d’une réunion.

«Des interventions sur l’amiante, le casino vir-
tuel, l’échangeur Turcot, allaient à l’encontre des in-
térêts des gens qui appuient le Parti libéral. Je pense
sincèrement qu’il y a un lien, et que ce n’est pas sim-
plement Gaétan Barrette» qui est derrière ces
coupes, croit le Dr Bonnier-Viger.

Un investissement
Quels programmes seront touchés? La promo-

tion et le soutien à l’allaitement? La recherche sur
les jeux de hasard? La prévention des maladies
chroniques et du cancer ou en santé mentale? Les
actions contre la chaleur accablante? La liste des
dossiers soutenus par les directions régionales de
santé publique est longue.

«La mesure d’efforts d’optimisation est de l’ordre
de 30% pour l’ensemble de la santé publique au
Québec. Il est encore trop tôt pour indiquer com-
ment ces ef forts seront déployés à Montréal», in-
dique Marie-France Coutu, pour l’agence de la
métropole. Les détails ne seront connus qu’une
fois le projet de loi 10 adopté, ajoute Pascal Para-
dis, de l’Agence de la Santé de la Côte-Nord.

Les abolitions de postes en santé publique doivent
permettre à Gaétan Barrette d’atteindre sa cible de
1300 cadres de moins dans le réseau, indique un do-
cument visant à préparer le ministre à répondre aux
questions des médias, que Le Devoir a obtenu. C’est
30% du personnel de santé publique actuel des
agences qui devrait disparaître, y confirme-t-on.

À Montréal, où la direction de la santé publique
emploie quelque 300 personnes, environ 80 postes
seraient en jeu. À l’autre bout du spectre, la direction
de la santé publique de la Côte-Nord ne compte que
l’équivalent de 22 employés à temps complet.

Le ministre Barrette souhaite également revoir
la Loi sur la santé publique. Un «travail juridique
d’envergure» qui doit être réalisé d’ici l’été 2016,
selon les documents obtenus par Le Devoir. Les
professionnels de la santé publique voient cette fu-
ture révision comme une menace, car ils crai-
gnent que la prise de parole indépendante garan-
tie par la loi ne soit abolie.

Le ministère de la Santé et des Services sociaux
(MSSS) n’est pourtant pas sans connaître l’impact
considérable d’une diminution des budgets de
prévention. Un document de travail préparé par la
direction de la santé publique du MSSS, et obtenu
par Le Devoir, détaille les retombées possibles des
investissements en santé publique. Basé sur la lit-
térature scientifique canadienne et américaine dis-
ponible, ce tableau indique par exemple que
chaque dollar investi en développement de la pe-
tite enfance rapportera, plus tard, de 2 à 16$, selon
les différentes études disponibles.

Faire des compressions en prévention est aussi
contraire à la philosophie qui a fait le succès de
Kaiser Permanente, aux États-Unis, dont Gaétan
Barrette dit s’être inspiré pour sa réforme.

La santé publique monopolise environ 2% du
budget de la santé et des services sociaux au Qué-
bec. Les coupes annoncées permettraient de récu-
pérer quelques dizaines de millions de dollars.
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Le président du lobby de l’énergie fossile a tou-
tefois mentionné les régions de Bécancour et
de Lotbinière.

Chose certaine, plusieurs entreprises pour-
raient aujourd’hui se montrer désireuses de dé-
velopper un ou des projets pilotes. En effet, la
plus récente version de la carte présentant les
permis d’exploration détenus dans le sud du
Québec montre que l’essentiel de ceux qui
étaient en place en 2010 sont toujours actifs.

Un total de 12 entreprises contrôlent des per-
mis couvrant de larges pans de cette vaste ré-
gion. Les principaux détenteurs sont la québé-
coise Junex, mais aussi les albertaines Talis-
man Energy et Molopo Canada. La rive sud du
Saint-Laurent est ainsi largement couverte par
des permis, essentiellement en Montérégie,
dans le Centre-du-Québec et en Estrie. Même
chose tout le long de la rive nord, entre Mont-
réal et l’île d’Orléans. La superficie totale cou-
ver te dans les basses ter res avoisine les
25 000km2.

Michael Binnion a toutefois insisté sur le fait
qu’un premier développement qui serait conçu
en guise de démonstration devrait être encadré
par toute une série de «paramètres » qui restent
à définir. Il a ainsi mentionné des critères
concernant la profondeur des forages, mais
aussi la nécessité de développer les projets
dans des communautés où l’acceptabilité so-
ciale serait au rendez-vous. L’élaboration de ces
paramètres pourrait débuter après la publica-
tion du rappor t du Bureau d’audiences pu-
bliques sur l’environnement (BAPE) sur la fi-
lière du gaz de schiste. Le rapport doit être re-
mis au ministre David Heurtel le 28 novembre.

« On veut parler au gouvernement pour faire
une liste. J’espère que le gouvernement sera ou-
vert à ce projet », a dit le président de l’APGQ.
Est-ce que l’industrie voit une plus grande ou-
verture avec le gouvernement libéral qu’avec
celui du Parti québécois? «Philippe Couillard a
dit que le Québec “is open for business”. C’est
un changement», a lancé M. Binnion.

Québécois ouverts
Selon lui, les Québécois pourraient bien se

montrer plus ouverts à l’implantation de tours
de forage entre Québec et Montréal. «En 2010,
les gens ne comprenaient pas les problèmes éner-
gétiques du Québec. Mais maintenant, ils com-

prennent qu’il y a un problème avec l’approvi-
sionnement en pétrole et l’approvisionnement sé-
curitaire en gaz. » Peut-être que les Québécois
ne sont pas prêts à accepter l’exploitation du
gaz de schiste, a-t-il néanmoins ajouté, mais
«c’est plus près qu’en 2010».

À cette époque, devant le tollé soulevé par la
filière controversée, le gouvernement Charest
avait finalement accepté de mandater le BAPE
pour étudier cette industrie naissante. Les ga-
zières avaient alors déjà foré 31 puits dans le
sud de la province, dont 19 laissaient fuir acci-
dentellement du méthane. Le rapport du BAPE
avait conclu que le Québec ignorait pratique-
ment tout des risques environnementaux et so-
ciaux liés à cette industrie.

Une évaluation environnementale straté-
gique (EES) menée à la suite de ce premier
BAPE a souligné, dans un rapport rendu public
en février, de nombreux risques environnemen-
taux liés au gaz de schiste. Le rapport de l’EES
précise ainsi que « toute exploration et exploita-
tion du gaz de schiste au Québec feront augmen-

ter le bilan des gaz à effet de serre». Cette indus-
trie «pourrait avoir un impact important sur la
qualité de l’air à l’échelle locale et à l’échelle ré-
gionale dans les sous-régions à haute densité
d’implantation».

L’EES constate aussi que les volumes d’eaux
usées à traiter pourraient devenir trop impor-
tants pour les capacités de traitement actuelles.
Qui plus est, les ouvrages municipaux d’assai-
nissement des eaux «n’ont pas été conçus pour
traiter les eaux de reflux ». Selon les scénarios
évoqués par l’EES, entre 1000 et 9000 puits de
gaz de schiste pourraient être forés sur une pé-
riode de 10 à 20 ans. Cela signifie un rythme
annuel de 349 à 2101 puits.

Malgré la synthèse sans précédent effectuée
dans le cadre de cette EES, le gouvernement
Couillard vient de relancer une nouvelle EES.
L’objectif ? « Étudier les bonnes façons d’exploi-
ter », a résumé lundi le ministre délégué aux
Mines, Luc Blanchette.
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est son premier arrêt. Parce qu’il adore la ville
et parce que le producteur, l’agence dbcom, a
pignon sur rue dans l’île.

« Pourquoi j’aime Montréal ? Parce que c’est
grouillant de vie, dit-il. Il y avait des enfants par-
tout à l’Halloween. Les gens aménagent des
ruelles vertes accueillantes, des toits verts fantas-
tiques, des parcs originaux comme le Champ des
possibles, transforment de vieux bâtiments indus-
triels en galeries d’art. Il se passe quelque chose
ici. On assiste à la naissance d’un urbanisme ci-
toyen. Les citoyens prennent en main le dévelop-
pement de leur quartier. Ils voient un espace vert
inoccupé? Ils plantent des fleurs, ils plantent des
arbres, ils n’attendent pas que la Ville le fasse. »

L’homme qui pitonne sa vie
Il est intarissable, Mikael Colville-Andersen.

Quand il commence à parler, avec son accent
anglais de l’Alberta — où il a passé les 21 pre-
mières années de sa vie — il ne s’arrête pas.
Hyperactif aussi : ses comptes Facebook et
Twitter regorgent de photos de ses aventures

sur deux roues partout dans le monde. Père cé-
libataire, il n’hésite pas à montrer sa vie quoti-
dienne avec sa fillette et son garçon. Le gars a
le sens de la mise en scène.

Il est d’ailleurs venu au monde grâce aux ré-
seaux sociaux : en 2006, Colville-Andersen pu-
blie sur son compte Flickr la photo d’une jolie
femme à vélo, à Copenhague. L’image a été re-
layée des milliers de fois. Ce fut l’élément fon-
dateur de Cycle Chic, site Web qui allait se mul-
tiplier dans plusieurs grandes villes, dont Mont-
réal. La création de l’agence Copenhagenize,
spécialisée dans le design urbain (pour faire no-
tamment une place au vélo), a propulsé Col-
ville-Andersen au rang de «pape».

Mikael Colville-Andersen aime Montréal,
donc. Mais il pourrait l’aimer davantage. « Il se
passe beaucoup de choses en dépit de l’adminis-
tration, et non à cause de l’administration. La
bureaucratie peut être incroyablement stupide. Il
y a toujours des problèmes de paperasse dans
d’autres villes ailleurs dans le monde, mais ça
semble plus extrême ici», lance-t-il.

L’attitude du Canadien Pacifique (CP), qui
bloque systématiquement tout projet de pas-
sage pour piétons sur la voie ferrée entre Rose-
mont et le Plateau, le sidère. Il s’est amusé au
cours des derniers jours à filmer le jeu du chat

et de la souris entre les citoyens et la « police »
du CP, qui empêche les gens de franchir les
trous dans les clôtures qui bordent le chemin
de fer. Ces images vont faire le tour du monde.

Enlever aux autos, donner aux vélos
Il considère aussi que Montréal risque de

perdre son titre de meilleure ville cyclable en
Amérique du Nord. « Je ne roulerais pas ici avec
mes enfants. Montréal n’en fait pas assez pour
agrandir son réseau cyclable. Le statu quo est
inacceptable dans ce monde où tout change plus
rapidement que jamais. Vous pouvez être des lea-
ders nord-américains en matière d’aménagement
urbain. D’autres villes y mettent le paquet. »

Pour lui, il n’y a qu’une façon d’encourager la
pratique du vélo : aménager des pistes cycla-
bles séparées de la chaussée. Comme dans la
rue Rachel ou sur le boulevard De Maison-
neuve, « la voie cyclable la plus achalandée en
Amérique du Nord» avec plus de 9000 passages
par jour, rappelle-t-il.

« En Amérique du Nord, vous avez un luxe
qui frôle l’arrogance : vous avez tellement d’es-
pace ! Vous pourriez facilement enlever de l’es-
pace de stationnement pour ajouter des voies
cyclables. Et ceux qui disent qu’on est au Ca-
nada et que le Canada est dif férent de Copen-

hague devraient se la fermer ! Les gens ici ont
autant le droit d’avoir une ville agréable que
ceux de Copenhague. »

«C’est un cauchemar de conduire ici ! Il y a de
la congestion par tout, poursuit-il. Je suis
convaincu que les conducteurs se détestent plus
entre eux qu’ils détestent les cyclistes. Et j’ai l’im-
pression que les automobilistes réalisent que le
vélo est un moyen de transport efficace. »

À Copenhague, à peine 28 % des déplace-
ments vers le travail ou l’école se font en voi-
ture et 41 % se font à vélo. « Je me fous un peu
des vélos comme objets, dit Mikael Colville-An-
dersen. Pour moi, le vélo est simplement le sym-
bole suprême de l’avenir de nos villes. Je parle
de modernisation. Je dis que le vélo a du sens
sur le plan économique, sur le plan des af faires,
sur le plan pratique. C’est juste plus ef ficace que
la voiture pour aller du point A au point B. Je
ne fais pas de vélo pour sauver la planète, je fais
du vélo parce que c’est un modèle d’af faires qui
fonctionne. »

Mikael Colville-Andersen me tend la main
après avoir pris une gorgée de café. Puis il re-
tourne sur Facebook pour inviter ses amis mont-
réalais à venir le rencontrer, rue Saint-Viateur.
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Michael Binnion, président de l’Association pétrolière et gazière du Québec, et André Caillé,
administrateur de l’entreprise Junex.


